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	RAPPORT FINAL ET EXHAUSTIF SUR LES ACTIVITÉS MENÉES PAR L'UIT DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DES RÉSULTATS DU SMSI ET DU PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DURABLE À L'HORIZON 2030 AINSI QUE SUR DES PROPOSITIONS RELATIVES À DES ACTIVITÉS FUTURES

	Objet
Conformément à la Résolution 1332 (C11, dernière mod. C24) sur le rôle de l'UIT dans la mise en œuvre des résultats du Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI) et du Programme de développement durable à l'horizon 2030, le présent document constitue le rapport final et exhaustif sur les activités menées par l'UIT dans le cadre de la mise en œuvre des résultats du SMSI et du Programme de développement durable à l'horizon 2030 ainsi que sur des propositions relatives à des activités futures.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner le présent document.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Le présent document est conforme au Plan stratégique de l'UIT pour la période 2024-2027.
Incidences financières
Dans les limites du budget alloué pour 2025-2026.
__________________
Références
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Rapport final et exhaustif sur les activités menées par l'UIT dans le cadre de la mise en œuvre des résultats du SMSI et du Programme de développement
durable à l'horizon 2030 ainsi que sur des propositions
relatives à des activités futures
Dans le cadre de l'examen du SMSI+20, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté, en décembre 2025, le document final de la réunion de haut niveau de l'Assemblée générale sur l'examen d'ensemble de la mise en œuvre des textes issus du Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI) (A/RES/80/173). En vertu de ce document, il a été approuvé que le processus du SMSI reste le cadre central des Nations Unies pour un développement du numérique inclusif ainsi qu'un moteur essentiel pour atteindre les Objectifs de développement durable (ODD) jusqu'en 2035.
[bookmark: _Hlk224289297]L'Union internationale des télécommunications (UIT) continue de diriger le processus du SMSI, en coordonnant la mise en œuvre des grandes orientations, en encourageant la participation multipartite et en promouvant une société de l'information inclusive, centrée sur les personnes et axée sur le développement. La mise en œuvre des résultats du SMSI à l'UIT est ancrée dans des Résolutions fondamentales de la Conférence de plénipotentiaires (PP), du Conseil et des Secteurs, notamment les Résolutions 140 (Rév. Bucarest, 2022), 172 (Rév. Guadalajara, 2010), 71 (Rév. Bucarest, 2022) de la PP, les Résolutions: 1332 (Mod. 2024) et 1334 (Mod. 2023) du Conseil, et les Résolutions des Secteurs, à savoir la Résolution 30 (Rév. Bakou, 2025) de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), la Résolution 75 (Rév. Genève, 2022), de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) et la Résolution UIT-R 61-3 (Rév. Dubaï, 2023) de l'Assemblée des radiocommunications (AR). Ces Résolutions définissent les mandats de l'UIT en matière de suivi et de mise en œuvre coordonnés des résultats du SMSI, conformément aux priorités en matière de développement durable.
Conformément à la feuille de route sur le SMSI+20 de la Secrétaire générale, l'UIT a joué un rôle de premier plan en contribuant à l'examen du SMSI+20 mené par l'Assemblée générale des Nations Unies, notamment en lançant son appel à contributions sur l'examen du SMSI+20 et en publiant les rapports sur 20 ans sur la mise en œuvre des résultats du SMSI par les États Membres et les parties prenantes.
Le processus du SMSI+20 a marqué une étape décisive dans l'évaluation de deux décennies de mise en œuvre des résultats du SMSI et dans l'orientation de la coopération numérique future. L'UIT a pris une part active au processus d'examen du SMSI+20 mené par l'Assemblée générale des Nations Unies, en collaborant avec les co-coordonnateurs du SMSI+20, les membres de l'UIT et d'autres parties prenantes, notamment à la faveur de consultations multipartites, de contributions substantielles et de manifestations parallèles qui se sont tenues en marge de la réunion de haut niveau de l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'examen du SMSI+20, en décembre dernier. La contribution de l'UIT à l'examen du SMSI+20 met en lumière son rôle dans la mise en œuvre des résultats du SMSI depuis 20 ans et dans l'élaboration du programme futur, tandis que le processus préparatoire de l'examen conjoint du SMSI+20 témoigne du rôle directeur et de la collaboration de l'UIT avec les institutions des Nations Unies, notamment l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), le Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies, la Commission sur la science et la technique au service du développement et les commissions régionales, afin de coordonner les discussions et les contributions. De plus amples informations sont données dans le rapport sur le SMSI+20, intitulé "Bâtir un avenir numérique pour tous", présenté à la session de 2025 du Conseil de l'UIT, et dans le rapport sur l'examen d'ensemble de la mise en œuvre des résultats du Sommet mondial sur la société de l'information, tandis que des renseignements actualisés sont disponibles sur le portail web de l'UIT dédié au SMSI.
L'UIT a participé activement à des processus majeurs des Nations Unies, notamment au Sommet sur les ODD en 2023 et au Sommet de l'avenir en 2024. Conformément à la Résolution E/RES/2025/18 du Conseil économique et social, l'UIT intègre le Pacte numérique mondial dans l'architecture du SMSI, renforçant ainsi le rôle du SMSI en tant que cadre de mise en œuvre de la coopération numérique mondiale. 
L'UIT, qui assure le secrétariat permanent du Groupe des Nations Unies sur la société de l'information (UNGIS), et revêt par roulement le rôle de président et de vice-président du groupe, soutient la fonction de coordination des Nations Unies en matière de coopération numérique. Le Groupe UNGIS, mécanisme interinstitutions du système des Nations Unies visant à promouvoir la cohérence des politiques et la coordination des programmes sur les questions numériques, regroupe 31 entités des Nations Unies et 17 observateurs. Dans la suite du Pacte numérique mondial, le groupe a dirigé la mise en œuvre via le Tableau de mise en correspondance du processus du SMSI et du Programme à l'horizon 2030 avec le Pacte numérique mondial, et contribue activement à de grandes manifestations consacrées au numérique et au développement, notamment l'examen du SMSI+20, le Forum politique de haut niveau, le Forum sur la gouvernance de l'Internet, pour ne citer que ces exemples.
L'UIT copréside le Groupe de travail sur les technologies numériques (WGDT) avec le Bureau des Nations Unies pour les technologies numériques et émergentes (ODET) afin d'appuyer la mise en œuvre du Pacte pour l'avenir. Sous la direction de l'UIT, le Groupe WGDT a élaboré la Carte de mise en œuvre du Pacte numérique mondial, en s'appuyant sur le Tableau de mise en correspondance SMSI-Programme 2030/Pacte numérique mondial, créée par le Groupe UNGIS, et en présentant les initiatives des Nations Unies assorties d'engagements pris dans le Pacte numérique mondial et les Grandes orientations du SMSI. L'UIT participe également aux travaux d'autres groupes de travail du Comité directeur du Pacte pour l'avenir sur les ODD, la paix et la sécurité, la jeunesse et la réforme de la gouvernance des Nations Unies.
Depuis la PP-22, l'UIT a accueilli trois manifestations du Forum du SMSI (2023, 2024 et 2025), dont les manifestations de haut niveau SMSI+20 en 2024 et 2025, contribuant ainsi à l'examen d'ensemble en offrant une tribune mondiale pour le dialogue et la coopération. Le Forum du SMSI, accueilli par l'UIT (en coopération avec la Confédération suisse en 2024 et 2025) et organisé conjointement avec l'UNESCO, le PNUD et la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), en collaboration avec plus de 50 partenaires des Nations Unies, est une tribune mondiale de premier plan pour promouvoir un développement du numérique inclusif et examiner les progrès accomplis dans la réalisation des grandes orientations du SMSI. Grâce au renforcement des capacités, aux partenariats et à l'échange de connaissances, le Forum a mobilisé plus de 50 000 parties prenantes issues de plus de 160 pays, élaborant une vision commune et une feuille de route réalisable pour le développement du numérique et les technologies émergentes.
[bookmark: _Hlk224296048]L'UIT tient à jour et enrichit la plate-forme d'inventaire des activités du SMSI, répertoire mondial de plus de 19 000 initiatives liées aux TIC alignées sur les grandes orientations du SMSI, les ODD, le Pacte numérique mondial, qui favorise la transparence, l'échange de connaissances, les politiques fondées sur des données factuelles et l'innovation, tout en encourageant les parties prenantes à contribuer à la plate-forme, à l'alimenter et à appuyer le développement d'outils d'analyse qui génèrent des informations stratégiques. Le rôle de cette plate-forme, ainsi que les Prix du SMSI, sont définis dans la Résolution E/RES/2025/18 du Conseil économique et social.
Depuis 2012, l'UIT organise les Prix du SMSI, un concours très attendu dans le monde entier qui vise à mettre à l'honneur les bonnes pratiques en matière de numérique au service du développement, en récompensant l'excellence et l'innovation dans plus de 9 000 projets, avec 252 lauréats et 720 champions à ce jour, mobilisant des centaines de milliers de parties prenantes et touchant des millions de personnes. Les lauréats de la cuvée 2023-2025 sont disponibles en ligne. 
Depuis 2011, l'UIT coordonne le Fonds d'affectation spéciale pour le SMSI, créé en vertu de la Résolution 140 de la PP pour appuyer la mise en œuvre des résultats du SMSI. Conformément aux Résolutions 1332 et 1334 du Conseil, tous les membres et toutes les parties prenantes sont encouragés à contribuer à titre volontaire. Des remerciements sont adressés en particulier aux partenaires du Forum de 2023 du SMSI et des manifestations de haut niveau du SMSI+20 tenues en 2024 et 2025 pour leur soutien.
Les rapports annuels sur la contribution de l'UIT à la mise en œuvre des résultats du SMSI décrivent les principales initiatives et activités liées au SMSI dans les trois Secteurs de l'UIT (normalisation des télécommunications, radiocommunications et développement des télécommunications) et au Secrétariat général, et mettent en évidence les progrès réalisés sur le plan opérationnel et stratégique dans l'accomplissement des missions de l'UIT liées au SMSI. Les rapports de tous les Secteurs sont disponibles sur le site web du GTC-SMSI/ODD.
Les feuilles de route de l'UIT pour les grandes orientations C2, C4, C5, et C6 du SMSI fournissent des orientations pour la réalisation des objectifs du SMSI, en reliant les activités planifiées aux objectifs stratégiques, aux Résolutions de l'UIT, aux programmes, aux initiatives et aux ODD. Chaque feuille de route décrit les échéances, les résultats attendus et les principaux partenaires, et est régulièrement mise à jour en tant qu'outil de mise en œuvre évolutif. En outre, l'UIT et d'autres coordonnateurs des grandes orientations du SMSI ont préparé des exposés mettant en lumière 20 années d'étapes importantes, de défis et de nouvelles tendances pour l'après-2025.
L'UIT fait partie de la Commission de direction du Partenariat sur la mesure des TIC pour le développement, aux côtés de la CNUCED et du Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies. Elle continue également d'assurer le secrétariat du Partenariat, notamment en hébergeant le site web du Partenariat et en appuyant ses travaux techniques et de coordination. Le Partenariat améliore la qualité et la disponibilité des données sur les TIC au service du développement durable, en mettant en correspondance les indicateurs fondamentaux avec les grandes orientations du SMSI, le Pacte numérique mondial et le cadre des Nations Unies pour une connectivité efficace, en recensant les lacunes et en appuyant l'examen du SMSI+20 sur 20 ans, toutes les données fondamentales étant hébergées dans le Pôle de données de l'UIT.
La dimension régionale est un pilier essentiel du SMSI, mis en œuvre par l'intermédiaire des commissions régionales des Nations Unies, des bureaux régionaux de l'UIT, des organisations régionales de télécommunication et des partenaires de tous les secteurs. L'UIT organise des manifestations régionales, et y participe activement, visant à promouvoir la mise en œuvre des résultats du SMSI et à les aligner sur le Programme 2030, en fournissant chaque année des informations détaillées dans les rapports annuels.
Chaque 17 mai, l'UIT célèbre la Journée mondiale des télécommunications et de la société de l'information pour mettre en lumière le rôle des TIC dans le développement et la réduction de la fracture numérique. En 2023, le thème était axé sur l'autonomisation des pays les moins avancés; en 2024, sur l'innovation numérique au service du développement durable; et en 2025, année du 160ème anniversaire de l'UIT, sur l'égalité hommes-femmes dans la transformation numérique. 
La feuille de route relative aux activités de l'UIT à l'appui du Programme 2030 vise à guider les efforts de mise en œuvre, et les rapports annuels sont disponibles sur le site web du GTC‑SMSI/ODD. L'engagement de l'UIT en faveur du Programme 2030 est inscrit dans le Plan stratégique de l'UIT pour la période 2024-2027, qui met l'accent sur la connectivité universelle et la transformation numérique durable, et encourage l'utilisation des technologies émergentes. Le Programme Connect 2030 présente la vision de l'UIT quant à la manière dont les TIC peuvent accélérer la progression des ODD.
Comme le souligne le rapport du SMSI+20, les télécommunications et les TIC, qui sont des moteurs essentiels de la transformation numérique et de l'économie numérique, stimulent l'innovation, la croissance inclusive, le commerce électronique, le développement des petites et moyennes entreprises (PME) et la modernisation des services publics, tout en soutenant des secteurs essentiels et en favorisant les économies résilientes, durables et parées pour l'avenir. Le rapport du SMSI+20 réaffirme que les télécommunications/TIC sont non seulement des catalyseurs du développement socio-économique, mais aussi des piliers essentiels d'économies numériques résilientes, durables et prêtes pour l'avenir.
La Commission sur le large bande au service du développement durable a été créée en 2010 par l'UIT et l'UNESCO, sous l'égide de S. E. le Président Paul Kagame du Rwanda et de M. Carlos Slim Helú, chef d'entreprise mexicain et fondateur de la Fondation Carlos Slim, afin de promouvoir une connectivité large bande universelle pour progresser dans la réalisation du Programme de développement durable à l'horizon 2030 des Nations Unies et de sept grands objectifs fixés à l'échelle mondiale par la Commission. En 2025, la Commission a célébré son 15ème anniversaire, ce qui a été l'occasion de marquer une étape importante dans le suivi des progrès accomplis en matière de large bande et d'inclusion numérique. Après quinze années passées à promouvoir la connectivité large bande grâce à des partenariats multipartites et à des activités de sensibilisation, le cadre stratégique de la Commission, y compris les grands objectifs pour le développement durable, est arrivé à échéance à la fin de 2025. Au cours de son mandat, la Commission a publié plus de 100 documents d'information, dont 15 rapports annuels phares sur la situation du large bande, qui fournissent des données, des analyses et des études régionales, et contiennent des propositions de solutions pour combler les lacunes en matière de connectivité. En 2025, la Commission a publié une série spéciale de quatre rapports dans le cadre de l'initiative sur la situation du large bande en 2025, qui reflétait la complexité croissante de l'écosystème du large bande et du numérique, offrant des analyses ciblées sur des domaines précis et faisant le point sur les progrès accomplis dans la réalisation des sept grands objectifs fixés par la Commission. Dans le cadre de la Commission, plus de 35 groupes de travail, appuyés par une communauté composée de plus de 500 experts internationaux, ont produit des travaux de recherche innovants et des recommandations concrètes dans des domaines prioritaires tels que la santé numérique, l'éducation, l'égalité hommes-femmes, l'inclusion numérique et le financement, pour ne citer que ces exemples. En 2025, le Groupe de travail sur la gouvernance des données, coprésidé par l'UIT, l'UNESCO, le PNUD et l'Union africaine, a achevé les principaux travaux attendus et présenté son rapport final. La Commission a contribué à catalyser des initiatives mondiales telles que l'initiative EQUALS, qui vise à réduire la fracture numérique entre les hommes et les femmes; le projet Giga, qui a pour objectif de connecter toutes les écoles à l'Internet; et l'initiative en faveur des écoles numériques (e-Schools) de l'UNESCO. Elle a joué un rôle moteur dans le lancement de la Déclaration universelle sur la sécurité en ligne des enfants et a publié un programme d'action destiné à soutenir les stratégies d'intervention numérique pendant la pandémie de COVID-19. Plusieurs des axes de travail de la Commission continuent d'inspirer ses travaux conjoints à travers d'autres initiatives stratégiques, notamment le Partenariat mondial EQUALS, l'initiative Giga de l'UIT et l'UNICEF, le kit pratique sur la gouvernance des données et la Coalition pour le numérique "Partner2Connect" de l'UIT. La Commission a constitué un précédent utile en montrant combien il est important de collaborer pour connecter ceux qui ne le sont pas encore et a contribué à jeter les bases de l'avenir numérique. La Commission va entamer un nouveau chapitre en étendant son expérience et ses compétences spécialisées à l'ère de l'intelligence artificielle (IA) et des données.
Dans le cadre de sa Coalition pour le numérique "Partner2Connect (P2C)", l'UIT encourage la coopération numérique à l'échelle mondiale et les partenariats public-privé dans les domaines de l'accès, de l'adoption, de la création de valeur et de l'investissement. Lancée par l'Assemblée générale des Nations Unies en 2021 et mise en œuvre à la CMDT-22, la Coalition P2C promeut une connectivité universelle efficace et une transformation numérique durable, conformément aux ODD, au SMSI et au Pacte numérique mondial. À la fin de 2025, la Coalition avait mobilisé plus de 80 milliards USD de contributions de la part de 1 060 donateurs dans 149 pays, dont des gouvernements, 30 entités des Nations Unies, des organisations non gouvernementales (ONG), des banques de développement et des partenaires de premier plan du secteur privé. L'objectif collectif est d'atteindre 100 milliards USD d'ici la fin de 2026.
L'initiative Giga, fruit d'un partenariat entre l'UIT et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), vise à aider les pouvoirs publics à connecter toutes les écoles à l'Internet, en ciblant les 2,2 milliards de personnes qui ne sont toujours pas connectées et à la moitié des écoles qui ne sont pas connectées. Conformément aux grandes orientations C2 et C4 du SMSI, l'initiative Giga appuie la cartographie géographique, l'analyse des infrastructures, la modélisation des coûts et les financements innovants, ancrés dans le renforcement des capacités. Depuis 2019, elle a permis de cartographier plus de 2,2 millions d'écoles, d'achever la modélisation des infrastructures dans neuf pays et de former 128 délégués de 52 pays dans le cadre de cinq sessions du Pôle d'apprentissage de l'initiative (Giga Learning Hub).
L'UIT met en avant le rôle de l'infrastructure publique numérique (DPI) en tant que pilier fondamental pour des économies et des sociétés numériques équitables. L'identité numérique, les paiements et la gouvernance des données constituent la pierre angulaire d'économies numériques inclusives. Dans le cadre d'initiatives telles que l'initiative pour un modèle d'infrastructure publique numérique africaine (African DPI Blueprint), le partenariat Giga et le Forum OpenWallet, l'UIT soutient une infrastructure numérique interopérable et modulable et promeut les applications DPI dans l'éducation, les paiements et la gouvernance des données, afin de favoriser un accès et une inclusion équitables dans le monde entier.
Lancée en 2023 dans le cadre de la manifestation sur les ODD au service du numérique (SDG Digital 2023, SDG Digital 2024, Digital@UNGA 2025 – Édition sur le SMSI+20), l'initiative Digital@UNGA de l'UIT montre comment les technologies numériques accélèrent la réalisation du Programme 2030. En partenariat avec le PNUD, cette initiative réunit des chefs de file de renommée mondiale à l'Assemblée générale des Nations Unies pour mettre en lumière des solutions porteuses de transformation, encourager la collaboration et remettre le Prix "SDG Digital Gamechangers", qui vise à mettre à l'honneur les personnes susceptibles de changer la donne grâce au numérique et à récompenser les contributions numériques marquantes.
Pour faire progresser la mise en œuvre des résultats du SMSI et le Programme 2030, l'UIT fournit de manière active des compétences techniques, des contributions de fond et un appui coordonné aux processus des Nations Unies et aux initiatives intergouvernementales, en organisant des manifestations parallèles ou en y participant, afin de faire en sorte que les technologies numériques soient reconnues comme des catalyseurs essentiels du développement durable. L'UIT fournit une contribution aux entités et aux initiatives suivantes: l'Assemblée générale des Nations Unies, le Forum politique de haut niveau, la Commission de la science et de la technique au service du développement (CSTD), le Conseil économique et social, le Forum sur la gouvernance de l'Internet, la Commission de la condition de la femme (CSW), les pays les moins avancés (LDC) et les pays en développement sans littoral (PDSL), le Sommet mondial pour le développement social, les examens régionaux des Nations Unies, le Sommet sur les ODD et le Sommet de l'avenir.
Les travaux préparatoires en vue de l'appel à contributions du SMSI en 2026 sont en cours. Les États Membres et les parties prenantes sont invités à participer au processus de consultation ouverte, à la plate-forme d'inventaire du SMSI, aux Prix du SMS et au Fonds d'affectation spéciale pour le SMSI.
Sur la base de l'examen du SMSI+20 et des Résolutions de l'UIT, il est prévu de mener les activités suivantes:
–	Maintenir le SMSI en tant que cadre des Nations Unies pour la coopération numérique, y compris l'intégration du Pacte numérique mondial dans l'architecture du SMSI, en coordination avec le Groupe UNGIS et les entités concernées des Nations Unies.
–	Accélérer la coordination et la mise en œuvre des grandes orientations du SMSI grâce à des feuilles de route actualisées et mesurables entre les coordonnateurs des grandes orientations du SMSI, et à l'alignement sur les programmes et les priorités régionales de l'UIT.
–	Renforcer la mesure des incidences et l'établissement de rapports à l'aide de la plate‑forme d'inventaire du SMSI, qui relie les grandes orientations, les ODD et les objectifs du Pacte numérique mondial.
–	Promouvoir le suivi des résultats du SMSI en ce qui concerne le financement du développement du numérique, en créant un groupe d'étude, par l'intermédiaire du secrétariat du Groupe UNGIS (UIT), chargé de procéder à une évaluation des lacunes et des défis et de soumettre des recommandations concrètes sur le renforcement des mécanismes financiers pour le développement du numérique dans les pays en développement.
–	Renforcer la mise en œuvre des résultats du SMSI aux niveaux régional et national par l'intermédiaire des bureaux de l'UIT et des partenariats avec les commissions régionales des Nations Unies, les équipes de pays des Nations Unies et les organisations régionales de télécommunication.
–	Soutenir la participation multi-parties prenantes grâce aux mécanismes du SMSI, y compris le Forum du SMSI et les Prix du SMSI.
–	Maintenir la coordination du système des Nations Unies sur les questions numériques, l'UIT faisant office de secrétariat permanent du Groupe UNGIS.
___________
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